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PROJET DE DECRET 
 

portant assentiment à l’accord de coopération du 25 février 2021 modifiant l’accord  
de coopération-cadre du 27 février 2014 entre la Communauté française, la Région 

wallonne et la Commission communautaire française relatif à la concertation  
intra-francophone en matière de santé et d’aide aux personnes et aux principes 

communs applicables en ces matières, en vue de faire face aux urgences Covid-19 
 
 
 
 

RAPPORT ORAL 
 

fait au nom de la commission des Affaires sociales,  
de la Famille et de la Santé 

 
par Mme Latifa AÏT-BAALA 
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En application de l’article 31 du Règlement du Parlement 
francophone bruxellois, il n'a pas été déposé de rapport 
écrit sur ce projet de décret. En séance plénière du 
vendredi 12 mars 2021, la rapporteuse a dressé un 
rapport oral des débats qui se sont tenus lors de la 
réunion de la commission des Affaires sociales, de la 
Famille et de la Santé du mardi 9 mars 2021.  
 
Il est renvoyé au compte rendu de la séance plénière du 
vendredi 12 mars 2021, https://www.parlement 
francophone.brussels/documents/compte-rendu-de-la-
seance-pleniere-du-12-mars-2021. 
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